COMMISSION STATUT DE L'/ARBITRAGE

DISTRICT

ﬁj? Réunion - N°5 du 02/03/2026
AT Réunion restreinte

FEF

COURRIERS CLUBS

USJTO CHOISY. — 560609
Courriels du 20 févier 2026
Aprés examen des éléments transmis et analyse des informations complémentaires fournies,

La Commission décide de rétablir le club USITO Choisy dans l'intégralité de ses droits.

Il est également acté que M. Boungou A. a satisfait aux épreuves d’évaluation et est déclaré recu aux
examens d’arbitrage.



